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CONDITIONS GENERALES 
ASSURANCE REVENU GARANTI  

 
DEFINITIONS 
 
Securex: ‘Securex, Association d’Assurance Mutuelle Risques Divers’ 
Rue de Genève 4, 1140 BRUXELLES 
 
Preneur d’assurance: la personne physique ou morale qui souscrit le contrat d’assurance. 
 
Assuré: la personne sur la tête de laquelle repose le risque de survenance de l’événement assuré. 
 
Bénéficiaire: la personne en faveur de laquelle sont stipulées les prestations d’assurance. 
 
Accident: un événement soudain et fortuit entraînant une lésion corporelle et dont la cause ou 

l’une des causes est extérieure à l’organisme de l’assuré et indépendante de sa volonté. 
 
Maladie: détérioration de l’état de santé, d’origine non accidentelle, constatée par décision 

médicale sur base de symptômes objectifs. La détérioration de l’état de santé résultant 
directement ou indirectement d’un accident n’est pas considérée comme une maladie mais 
comme un accident. 

 
Invalidité physiologique: une diminution permanente ou temporaire de l’intégrité corporelle, 

constatée par décision médicale prise sur base ou par référence au «Barème officiel belge 
des  invalidités». Le degré de cette invalidité est déterminé sans tenir compte de la 
répercussion de cette diminution sur la capacité d’exercer une profession. 

 
Invalidité économique: une diminution permanente ou temporaire, constatée par décision 

médicale, de la capacité physique nécessaire à l’exercice d’une activité professionnelle 
compatible avec les connaissances, les dispositions, l’expérience et les facultés de 
réadaptation de l’assuré. Le degré de cette incapacité est déterminé sans tenir compte 
d’aucun autre critère économique. 

  
Délai de carence: délai prévu dans les conditions particulières durant lequel aucune prestation 

n’est due par SECUREX. 
 
 
 
CHAPITRE I : OBJET ET ETENDUE DE L’ASSURANCE 
 
 
Article 1. Quelles sont les prestations assurées en cas de maladie ou d’accident? 
 
L’assurance garantit le paiement d’une rente à l’assuré ainsi que le remboursement au preneur 
d’assurance de la prime payée, en cas d’invalidité de l’assuré et résultant de maladie et/ou 
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d’accident couvert pour autant que le délai de carence ait expiré. 
 
La rente assurée ainsi que le délai de carence sont déterminés aux conditions particulières. 
 
Selon ce qui est précisé aux conditions particulières, la rente est: 

- soit fixe: la rente et la prime y afférente restent inchangées pendant toute la durée du 
contrat. 
- soit revalorisée: la rente initiale est augmentée à chaque échéance annuelle comme 
défini dans les conditions particulières. Le preneur a la faculté de renoncer à cette 
revalorisation au plus tard 30 jours calendrier précédant chaque échéance annuelle. 

 
La rente annuelle assurée est allouée proportionellement au degré d’invalidité. Le droit à cette 
rente s’ouvre lorsque l’assuré subit une invalidité physiologique ou économique d’au moins 25 
%. 
Une invalidité physiologique ou économique de 67 % ou plus est assimilée à une invalidité de 
100 %. 
Le degré d’invalidité ne peut en aucun cas être supérieur à 100 %. 
Si le degré d’invalidité physiologique et économique sont différents, la prestation se calcule sur 
base du degré le plus élevé. 
La rente est versée par fractions mensuelles, à terme échu, la première fois par un prorata initial 
le dernier jour du mois de l’ouverture du droit aux prestations et la dernière fois par un prorata 
final au moment où le droit aux prestations cesse. 
 
Le degré d’invalidité est diminué du degré d’invalidité qui existe lors de la conclusion ou la 
remise en vigueur du contrat ou qui est la conséquence d’un risque exclu. 
 
Les mêmes modalités sont d’application sur le remboursement de la prime payée. 
 
 
Article 2. Quelles sont les prestations supplémentaires en cas d’accident? 
 
En cas d’accident, SECUREX garantit les prestations supplémentaires suivantes: 
 
1. Les frais médicaux: les frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques, d’hospitalisation, de 

radiographie, de mécanothérapie, de massage, des premiers appareils orthopédiques et de 
prothèse nécessaires au traitement des lésions résultant de l’accident et exposés jusqu’au jour 
de son règlement mais durant maximum trois ans, seront remboursés à la victime à 
concurrence du montant prévu aux conditions particulières. 
Sont compris dans ce montant à concurrence de maximum 1.239,47 EUR par accident, les 
frais de chirurgie esthétique exposés, avec l’accord préalable de SECUREX, pour réduire les 
séquelles de lésions consécutives à l’accident. 

 
L’intervention à laquelle le bénéficiaire pourrait prétendre en vertu de la sécurité sociale sera 
déduite du montant garanti par le contrat d’assurance. 

 
En conséquence, le remboursement des frais couverts sera effectué sur production des pièces 
justificatives originales, déduction faite d’office des montants du barème I.N.A.M.I. utilisé 
pour les accidents du travail et la sécurité sociale, sous réserve de rectification ultérieure. 
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2. Accident mortel: le paiement du capital fixé aux conditions particulières au bénéficiaire y 

repris. Si les conditions particulières ne stipulent rien à ce sujet, le paiement sera fait au 
conjoint non divorcé ni séparé de corps et à défaut aux héritiers légaux de la victime. 

 
3. En cas d’invalidité totale et permanente suite à un accident couvert, le capital prévu au point 2 

ci-avant est versé anticipativement à la victime. 
 
 
Article 3. Sont entre autres considérés comme accident: 
 
1. les luxations et déchirures musculaires provenant d’un effort soudain et anormal 
2. le tétanos, l’infection de plaies ou l’empoisonnement du sang résultant directement d’un 

accident couvert 
3. les morsures d’animaux et de piqûres d’insectes, y compris la rage et le charbon 
4. l’empoisonnement du sang provoqué par: 

- l’absorption par méprise dûment prouvée d’une substance vénéneuse ou corrosive non 
destinée à l’absorption 

- un acte criminel d’un tiers, dûment prouvé. 
5. une chute involontaire dans l’eau ainsi que la noyade qui pourrait en résulter 
6. les conséquences d’influences climatiques auxquelles l’assuré est exposé à la suite d’un 

accident couvert 
7. les lésions résultant d’attentats ou d’agressions dont l’assuré est victime sauf si, en cas de 

grèves ou d’émeutes, il a participé à ces troubles soit activement, soit en tant qu’instigateur 
8. les lésions ou le décès survenant par suite du sauvetage de personnes ou de biens. 
 
 
Article 4. Quand avez-vous droit aux prestations assurées? 
 
Pour chaque période d’invalidité couverte, il est prévu un délai de carence dont la durée est fixée 
aux conditions particulières. Ce délai court à partir du premier jour d’invalidité, dûment fixé par 
un certificat médical. 
Si l’invalidité survient alors que l’assuré a soixante ans ou plus, le délai de carence sera toujours 
de 365 jours calendrier, sauf si les conditions particulières y dérogent. 
Lorsque l’assuré subit une rechute dans les 90 jours, constatée médicalement, après la fin d’une 
période d’invalidité précédente pour laquelle des indemnités ont été payées, l’invalidité est 
considérée comme une continuation de l’invalidité première tant pour le décompte du délai de 
carence que pour le calcul des prestations, pour autant que la rechute entraîne une invalidité d’au 
moins 25 %. 
 
Si, pendant le délai de carence ou en cours de paiement des prestations assurées, une invalidité 
complémentaire survient suite à une autre cause, la prestation assurée complémentaire éventuelle 
est soumise à l’application d’un nouveau délai de carence. 
 
Le droit aux prestations cesse: 

- lorsque le degré d’invalidité devient inférieur à 25 % 
- au décès de l’assuré 
- à l’âge-terme fixé aux conditions particulières 
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- à la date de la mise à la retraite anticipée ou de la prise de prépension de l’assuré. 

 
 
Article 5. Quelle est l’étendue territoriale? 
 
L’assurance vaut dans le monde entier, pour autant que l’assuré ait son domicile et sa résidence 
habituelle en Belgique. La garantie n’est acquise qu’au jour où, sur le territoire belge, SECUREX 
a pu effectuer les contrôles nécessaires. 
 
 
Article 6. Quelles sont les exclusions des garanties? 
 
Ne sont pas couverts, les sinistres découlant directement ou indirectement: 
 

1. D’actes intentionnels commis par l’assuré ou par toute personne ayant un intérêt à la 
prestation assurée, sauf s’il s’agit d’une tentative justifiée de sauvetage de personnes 
ou de biens. 

2. De la participation à des rixes, émeutes, troubles civils, tous actes de violence 
collectifs d’inspiration politique, idéologique ou sociale, accompagnés ou non de 
rébellion contre l’autorité ou tous pouvoirs institués, à moins que l’état de légitime 
défense ne soit prouvé, ainsi que de la participation à des crimes, délits ou duels. 

3. De paris ou défis, d’exercices d’acrobatie, d’une exposition volontaire et inutile à un 
danger exceptionnel. 

4. D’un phénomène de modification du noyau atomique et/ou de radioactivité. 
5. D’inondations, de tremblements de terre, d’éruptions volcaniques et d’autres 

cataclysmes de la nature. 
6. D’un événement de guerre, déclarée ou non, de guerre civile, d’insurrection ou de 

soulèvement populaire, sauf si l’assuré n’y a pas participé, soit de manière active, soit 
en tant qu’instigateur, et qui le surprend durant son séjour à l’étranger. Cette 
couverture est accordée jusqu’au 14ème jour à 24 heures à compter de celui de 
l’éclatement de l’événement. 

7. D’abus de médicaments ou de stupéfiants, d’état d’ivresse, d’intoxication alcoolique, 
de l’alcoolisme, de la consommation de drogue ou toute autre forme de toxicomanie, 
sauf s’il n’existe aucun lien de causalité avec l’invalidité. 

8. Du suicide ou d’une tentative de suicide. 
9. D’affections psychiques, subjectives ou nerveuses, sauf si elles ont été diagnostiquées 

sur base de symptômes organiques. 
10. D’une grossesse ou d’un accouchement sauf pour la période débutant le 91ème jour 

qui suit la délivrance, la naissance prématurée ou la fausse couche; d’une interruption 
volontaire de grossesse. 

11. De la chirurgie esthétique sauf ce qui est stipulé à l’article 2, 1 des présentes 
conditions générales. 

12. De lésions physiologiques ou maladies existantes avant la conclusion du contrat, à 
moins qu’elles aient été communiquées par écrit préalablement à la conclusion du 
contrat et qu’elles aient été expressément acceptées par écrit par SECUREX. 

13. D’allergies n’entraînant pas d’invalidité physiologique d’au moins 25 %. 
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Article 7. Quels sont les risques exclus sauf convention contraire? 
 
Ne sont pas couverts, sauf convention contraire, les sinistres découlant directement ou 
indirectement: 
 
1. De la pratique professionnelle d’un sport quelconque, y compris la préparation et les 

entraînements, même s’il s’agit d’une activité accessoire 
2. De la pratique, même occasionnelle ou en qualité d’amateur non rémunéré, des sports 

suivants : 
- du rugby et du hockey sur glace, dans le cadre de compétitions nationales, provinciales ou 

corporatives 
- des sports d’hiver en compétition 
- du pilotage d’un avion quelconque et de l’usage comme pilote ou passager d’ULM ou de 

deltaplanes 
- des sports de combat et de défense, de compétitions cyclistes, automobiles, motocyclistes 

et de bateaux à moteur et à toutes celles faisant usage d’engins automoteurs, de sports et 
activités aéronautiques et du parachutisme et de l’équitation, ainsi que les préparations à 
et entraînements de toutes ces épreuves 

- de l’alpinisme 
- des sports de plongée 
- de la spéléologie 

3. Des risques liés aux activités professionnelles suivantes: 
- les activités sur chantier de démolition ou de construction ou sur chantiers navals 
- les travaux sous eau ou sur une plate-forme de forage 
- les travaux sous terre impliquant la descente dans des mines, puits ou carrières 
- les travaux entraînant un contact avec du courant à haute tension 
- les activités dans des fabriques d’explosifs, poudrières, ou impliquant le maniement 

d’engins et de produits explosifs ou feux d’artifice 
- les activités s’exerçant sur des toits, échelles, échafaudages, en nacelles ou à une hauteur 

de plus de quatre mètres 
- les activités exposant à la radioactivité ou à des radiations ionisantes. 

 
 
Article 8. Qu’en est-il des moyens de transport? 
 
1. Est couvert l’usage: 
 

- en qualité de conducteur ou de passager de tous moyens de transport terrestres et 
maritimes 

- comme conducteur de motocycles (avec ou sans side-car), y compris tous véhicules 
similaires ne répondant pas aux critères officiels de véhicule automoteur, de plus de 50 cc 
ou pouvant dépasser sur une route plane la vitesse de 40 km à l’heure. Les dispositions de 
l’article 7,2° des Conditions Générales restent d’application 

- en qualité de passager de tous avions, hydravions et hélicoptères, dûment autorisés au 
transport de personnes, pour autant que les assurés ne fassent pas partie de l’équipage et 
n’exercent au cours du vol aucune activité professionnelle ou autre en relation avec 
l’appareil ou le vol. 
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La disparition de l’assuré ne constitue pas présomption de survenance d’un accident 
mortel. 

 
Toutefois, le décès par accident sera admis si, après trois mois à compter du jour de la 
disparition d’un moyen de transport dans lequel l’assuré avait pris place, on reste sans 
nouvelles du moyen de transport, du conducteur ou d’aucune autre personne se trouvant à 
bord. 

 
2. Est exclu, l’usage: 
 

- de moyens de transport comme conducteur ne satisfaisant pas aux conditions prescrites 
par la loi et les règlements belges pour pouvoir conduire ce véhicule, par exemple par une 
personne n’ayant pas atteint l’âge minimum requis, par une personne n’étant pas titulaire 
d’un permis de conduire ou par une personne céchue du droit de conduire 

- comme pilote de tous moyens de navigation aérienne 
- comme pilote ou passager d’ULM ou de deltaplanes. 

 
 
CHAPITRE II: DESCRIPTION DU RISQUE 
 
 
Article 9. Description du risque à la conclusion du contrat 
 
Le preneur d’assurance a l’obligation de déclarer exactement, lors de la conclusion du contrat 
d’assurance, toutes les circonstances connues de lui et qu’il doit raisonnablement considérer 
comme constituant pour SECUREX des éléments d’appréciation du risque. 
 
L’assurance est donc limitée au risque décrit dans le contrat d’assurance ou dans ses avenants sur  
base de ladite déclaration. 
 
1. Omission ou inexactitude intentionnelles 
 

Lorsque l’omission ou l’inexactitude intentionnelles dans la déclaration induisent SECUREX 
en erreur sur les éléments d’appréciation du risque, le contrat d’assurance est nul. 
 
Les primes échues jusqu’au moment où SECUREX a eu connaissance de l’omission ou de 
l’inexactitude intentionnelles lui sont dues. 

 
2. Omission ou inexactitude non intentionnelles 
 

Lorsque SECUREX constate une omission ou une inexactitude non intentionnelle dans la 
déclaration, elle propose, dans le délai d’un mois à compter du jour où elle en a eu 
connaissance, la modification du contrat d’assurance avec effet au jour où elle a eu 
connaissance de l’omission ou de l’inexactitude. 
 
Si SECUREX apporte la preuve qu’elle n’aurait en aucun cas assuré le risque, elle peut 
résilier le contrat d’assurance dans le même délai. 
 



 8
Si la proposition de modification du contrat d’assurance est refusée par le preneur 
d’assurance ou si, au terme d’un délai d’un mois à compter de la réception de cette 
proposition, cette dernière n’est pas acceptée, SECUREX peut résilier le contrat d’assurance 
dans les quinze jours. 
 
Si SECUREX n’a pas résilié le contrat d’assurance ni proposé sa modification dans les délais 
indiqués ci-dessus, elle ne peut plus se prévaloir à l’avenir des faits qui lui sont connus. 

 
3. Survenance d’un sinistre 
 

a) si un sinistre survient avant que la modification du contrat d’assurance ou la résiliation ait 
pris effet et si l’omission ou la déclaration inexacte: 

- ne peut être reprochée au preneur d’assurance, SECUREX fournira la prestation prévue au 
contrat d’assurance 

- peut être reprochée au preneur d’assurance, SECUREX ne sera tenue de fournir une 
prestation que selon le rapport entre la prime payée et la prime que le preneur d’assurance 
aurait dû payer s’il avait régulièrement déclaré le risque. 

 
b) Si, lors d’un sinistre, SECUREX apporte la preuve qu’elle n’aurait en aucun cas assuré le 

risque dont la nature réelle est révélée par le sinistre, sa prestation est limitée au 
remboursement de la totalité des primes payées. 

 
 
Article 10. Obligations de l’assuré en cas de modification du risque assuré 
 
SECUREX doit être averti par écrit dans les 30 jours de toute modification dans le risque assuré, 
qui comporte notamment: 

- les activités professionnelles de l’assuré, en ce compris la cessation de ces activités 
- tout déplacement du domicile ou de la résidence habituelle de l’assuré vers l’étranger 
- la souscription, sur la tête de l’assuré, d’un contrat d’assurance individuel offrant des 

garanties équivalentes à celles du présent contrat, quel que soit le montant assuré. 
 
En cas de modification du risque, les cas suivants peuvent se présenter: 
 
1. Diminution du risque 
 

Lorsque, au cours de l’exécution du contrat d’assurance, le risque de survenance de 
l’événement assuré a diminué d’une façon sensible et durable au point que, si la diminution 
avait existé au moment de la souscription, SECUREX aurait consenti l’assurance à d’autres 
conditions, celle-ci est tenue d’accorder une diminution de la prime à due concurrence à partir 
du jour où elle a eu connaissance de la diminution du risque. 
 
Si les parties contractantes ne parviennent pas à un accord sur la prime nouvelle dans un délai 
d’un mois à compter de la demande de diminution formulée par le preneur d’assurance, celui-
ci peut résilier le contrat d’assurance.
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2. Aggravation du risque 
 

Le preneur d’assurance a l’obligation de déclarer, en cours du contrat d’assurance, dans les 
conditions de l’article 9 des conditions générales, les circonstances nouvelles ou les 
modifications de circonstances qui sont de nature à entraîner une aggravation sensible et 
durable du risque de survenance de l’événement assuré. 
 
Lorsque, au cours de l’exécution du contrat d’assurance, le risque de survenance de 
l’événement assuré s’est aggravé de telle sorte que, si l’aggravation avait existé au moment de 
la souscription, SECUREX n’aurait consenti l’assurance qu’à d’autres conditions, elle doit, 
dans le délai d’un mois à compter du jour où elle a eu connaissance de l’aggravation, 
proposer la modification du contrat d’assurance avec effet rétroactif au jour de l’aggravation. 
 
Si SECUREX apporte la preuve qu’elle n’aurait en aucun cas assuré le risque aggravé, elle 
peut résilier le contrat d’assurance dans le même délai. 
 
Si la proposition de modification du contrat d’assurance est refusée par le preneur d’assurance 
ou si, au terme d’un délai d’un mois à compter de la réception de cette proposition, cette 
dernière n’est pas acceptée, SECUREX peut résilier le contrat d’assurance dans les quinze 
jours. 
 
Si SECUREX n’a pas résilié le contrat d’assurance ni proposé sa modification dans les délais 
indiqués ci-dessus, elle ne peut plus se prévaloir à l’avenir de l’aggravation du risque. 
 

3. Survenance d’un sinistre 
 

Si un sinistre survient avant que la modification du contrat d’assurance ou la résiliation ait 
pris effet et si le preneur d’assurance: 

 
a) a rempli l’obligation visée au point 2 du présent article, SECUREX fournira la prestation 

prévue au contrat d’assurance 
 
b) n’a pas rempli l’obligation visée au point 2 du présent article et que: 

 
- le défaut de déclaration: 

• ne peut lui être reproché, SECUREX  fournira la prestation prévue au contrat 
d’assurance 

• peut lui être reproché, SECUREX ne sera tenue d’effectuer sa prestation que 
selon le rapport entre la prime payée et la prime que le preneur d’assurance 
aurait dû payer si l’aggravation avait été prise en considération 

- SECUREX apporte la preuve qu’elle n’aurait en aucun cas assuré le risque aggravé, sa 
prestation en cas de sinistre est limitée au remboursement de la totalité des primes 
payées 

- le preneur d’assurance a agi dans une intention frauduleuse, SECUREX peut refuser 
sa garantie. Les primes échues jusqu’au moment où SECUREX a eu connaissance de 
la fraude lui sont dues à titre de dommages et intérêts. 
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CHAPITRE III: LA DUREE DU CONTRAT 
 
Article 11. Quand le contrat prend-il effet? 
 
La garantie prend cours à la date stipulée aux conditions particulières, sous réserve de la 
signature du contrat d’assurance par les parties et du paiement de la première prime. 
 
 
Article 12. Quelle est la durée du contrat? 
 
Le contrat est conclu pour la durée prévue aux conditions particulières. Toutefois, quelle que soit 
la durée du contrat, le preneur d’assurance peut le résilier chaque année, soit à la date 
anniversaire de la prise d’effet de l’assurance, soit à la date de l’échéance annuelle de la prime, 
par lettre recommandée déposée à la poste au moins trois mois avant l’anniversaire ou l’échéance 
précitée. 
 
 
Article 13. Quand le contrat prend-il fin? 
 
1. Le contrat d’assurance s’achève de plein droit: 
 

a) à la date de cessation des activités du preneur d’assurance ou des activités 
professionnelles de l’assuré 

b) à la date de déclaration de la faillite du preneur d’assurance, de sa liquidation amiable ou 
judiciaire ou de son dépôt d’une demande de concordat 

c) à la date du décès de l’assuré. Le contrat d’assurance est maintenu pour les éventuels 
autres assurés 

d) en cas de transfert du domicile ou de la résidence habituelle hors de Belgique de l’assuré. 
Le contrat d’assurance est maintenu pour les éventuels autres assurés 

e) à l’âge-terme fixé aux conditions particulières. 
 
2. SECUREX se réserve le droit de résilier le contrat: 
 

a) en cas d’omission ou d’inexactitude dans la déclaration du risque, selon les conditions 
prévues à l’article 9 des conditions générales 

b) en cas de modification sensible et durable du risque selon les conditions prévues à 
l’article 10 des conditions générales 

c) en cas de décès du preneur d’assurance – non assuré. En cas de transmission, à la suite du 
décès du preneur d’assurance, de l’intérêt assuré, les droits et obligations nés du contrat 
d’assurance sont transmis au nouveau titulaire de cet intérêt. 
Toutefois, le nouveau titulaire de l’intérêt assuré et Securex peuvent notifier la résiliation 
du contrat d’assurance, le premier par lettre recommandée à la poste dans les trois mois et 
quarante jours du décès, la seconde dans les formes prescrites par l’article 15 des 
conditions générales, dans les trois mois du jour où elle a eu connaissance du décès 

d) lorsque le preneur d’assurance reste en défaut de paiement des primes, surprimes ou 
accessoires selon l’article 18 des conditions générales 

e) en cas d’inexécution par le preneur d’assurance d’une obligation résultant du contrat 
d’assurance 
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Article 14. Que passe-t-il en cas de changement du preneur d’assurance? 
 
En cas de modification de la forme juridique de l’entreprise du preneur d’assurance les droits et 
obligations nés du contrat d’assurance sont transmis au nom du successeur. La situation nouvelle 
devra être régularisée par la signature d’un avenant. 
 
 
Article 15. Quelles sont les formes et effets de la résiliation? 
 
La résiliation du contrat d’assurance se fait par lettre recommandée à la poste, par exploit 
d’huissier ou par remise de la lettre de résiliation contre récépissé. 
 
Sauf dispositions contractuelles ou légales contraires, la résiliation prend effet à 24 heures à 
l’expiration d’un délai d’un mois à compter du lendemain de la signification ou de la date du 
récépissé ou, dans le cas d’une lettre recommandée, à compter du lendemain de son dépôt à la 
poste. 
 
 
CHAPITRE IV. LES PRIMES 
 
 
Article 16. Comment la prime est-elle calculée? 
 
La prime est forfaitaire ou calculée comme prévu aux conditions particulières du contrat 
d’assurance. 
 
Elle est augmentée de tous impôts, taxes, redevances et frais établis ou à établir sous une 
dénomination quelconque. 
 
 
 
Article 17. Comment paie-t-on les primes? 
 
La prime est payable par anticipation à l’échéance fixée aux conditions particulières. 
 
Elle est quérable et l’envoi de la demande de paiement au preneur d’assurance équivaut à la 
présentation de la quittance à son domicile, sa résidence habituelle ou siège social. 
 
A défaut d’être fait directement à SECUREX, est libératoire le paiement de la prime au 
producteur d’assurance porteur de la quittance établie par SECUREX. 
 
A cet égard, la date qui fait foi est soit celle de délivrance de la quittance, soit celle à laquelle l’un 
des comptes financiers de SECUREX ou du producteur mandaté aura été crédité. 
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Article 18. Que se passe-t-il en cas de défaut de paiement de la prime? 
 
1. Défaut de paiement de la prime 
 

Sans préjudice des dispositions de l’article 11 des conditions générales, le défaut de paiement 
de la prime à l’échéance peut donner lieu à la suspension de la garantie ou à la résiliation du 
contrat d’assurance à condition que le débiteur ait été mis en demeure. 

 
2. Sommation de payer 
 

La mise en demeure visée au point 1 est faite soit par exploit d’huissier soit par lettre 
recommandée à la poste. 
 
Elle comporte sommation de payer la prime dans le délai qu’elle fixe. Ce délai ne peut être 
inférieur à quinze jours à compter du lendemain de la signification ou du dépôt de la lettre 
recommandée à la poste. 
 
La mise en demeure rappelle la date d’échéance de la prime ainsi que les conséquences du 
défaut de paiement dans le délai. 

 
3. Prise d’effet de la suspension de la garantie ou de la résiliation du contrat d’assurance 
 

La suspension ou la résiliation n’ont d’effet qu’à l’expiration d’un délai qui ne peut être 
inférieur à quinze jours à compter du lendemain de la signification ou du dépôt de la lettre 
recommandée à la poste. 
 
Si la garantie a été suspendue, le paiement par le preneur d’assurance des primes échues, 
augmentées, s’il y a lieu, des intérêts, met fin à cette suspension. 
 
SECUREX ayant suspendu son obligation de garantie peut résilier le contrat d’assurance si 
elle s’en est réservée la faculté dans la mise en demeure; dans ce cas, la résiliation prend effet 
à l’expiration d’un délai qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter du premier jour de 
la suspension. 
 
Si SECUREX ne s’est pas réservée la faculté de résilier le contrat d’assurance dans la mise en 
demeure, la résiliation ne pourra intervenir que moyennant nouvelle sommation faite 
conformément au point 2 ci-avant. 

 
4. Effets de la suspension à l’égard des primes à échoir 
 

La suspension de la garantie ne porte pas atteinte au droit de SECUREX de réclamer les 
primes venant ultérieurement à échéance, à condition que le preneur d’assurance ait été mis 
en demeure conformément au point 2 ci-avant. Dans ce cas, la mise en demeure rappelle la 
suspension de la garantie. 
Le droit de SECUREX est toutefois limité aux primes afférentes à deux années consécutives. 
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5. Intérêts de retard 
 

Tout retard de paiement de la prime entraîne la débition, à dater du jour de la mise en 
demeure dont question au point 1 ci-avant, des intérêts de retard légaux. 

 
 
Article 19. Que se passe-t-il en cas de modification des conditions d’assurance et des primes? 
 
Si SECUREX modifie les conditions d’assurance ou les tarifs, elle peut appliquer les conditions 
ou primes modifiées à l’échéance annuelle suivante après en avoir informé le preneur 
d’assurance. 
Celui-ci peut résilier le contrat dans les 30 jours qui suivent la notification de l’adaptation. Passé 
ce délai, les nouvelles conditions sont considérées être acceptées. 
La faculté de résiliation visée à l’alinéa précédent ne s’applique pas lorsque la modification du 
tarif ou des conditions d’assurance découle d’une adaptation générale imposée par l’autorité 
compétente. 
 
 
CHAPITRE V: LES SINISTRES 
 
 
Article 20. Quand faut-il déclarer la survenance d’un sinistre? 
 
Tout accident ou maladie survenant à une personne assurée doit être déclaré immédiatement à 
SECUREX et au plus tard dans un délai de dix jours pour un accident et de trente jours pour une 
maladie, sauf le cas de force majeure. 
Si une déclaration est faite tardivement, et qu’il en résulte préjudice pour SECUREX, la rente ne 
sera octroyée qu’à partir du jour de la réception par SECUREX de la déclaration, pour autant que 
le délai de carence prévu ait expiré. 
 
Le formulaire à utiliser est mis à la disposition du preneur d’assurance par SECUREX. 
 
Un certificat médical doit, si possible, être joint à la déclaration, sinon être adressé à SECUREX 
dans les plus brefs délais. 
 
Le preneur d’assurance ou l’assuré doit fournir sans retard et en tout cas dans les 30 jours à 
SECUREX tous renseignements utiles et répondre aux demandes qui lui sont faites pour 
déterminer les circonstances et fixer l’étendue du sinistre. 
 
 
Article 21. Quelles sont les obligations de l’assuré en cas de sinistre? 
 
L’assuré doit immédiatement et aussi longtemps que son état l’exige faire l’objet de soins 
médicaux appropriés. Il ne pourra refuser de recevoir les médecins et délégués désignés par 
SECUREX et les autorisera à procéder aux constatations nécessaires à l’appréciation de son état. 
 
Le preneur d’assurance et/ou l’assuré, si son état le permet, fourniront à SECUREX tous 
renseignements ou certificats concernant le traitement ou l’état de santé de la victime. 
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L’assuré doit permettre aux médecins désignés par SECUREX d’effectuer des examens médicaux 
en Belgique, même si cela requiert une hospitalisation. L’examen peut avoir lieu à tout moment 
mais obligatoirement dans les 30 jours qui suivent la convocation adressée par SECUREX. Les 
frais d’examens médicaux et d’hospitalisation sont supportés par SECUREX. 
 
Toute modification du degré ou de la durée de l’invalidité ainsi que toute reprise totale ou 
partielle de ses activités professionnelles par l’assuré doivent être communiquées à SECUREX 
dans les 8 jours de leur survenance. 
 
 
Article 22. Quelles sont les sanctions? 
 
Si le preneur d’assurance et/ou l’assuré ne remplissent pas une des obligations prévues aux 
articles 20 et 21 des conditions générales et qu’il en résulte un préjudice pour SECUREX, celle-ci 
a le droit de prétendre à une réduction de sa prestation, à concurrence du préjudice qu’elle a subi. 
 
SECUREX peut décliner sa garantie si, dans une intention frauduleuse, le preneur d’assurance 
et/ou l’assuré n’ont pas exécuté les obligations énoncées aux articles 20 et 21 des conditions 
générales. 
 
 
Article 23. Comment constate-t-on l’invalidité et que se passe-t-il en cas de litiges médicaux? 
 
L’existence, la durée et le degré de l’invalidité sont déterminés par le médecin-conseil de 
SECUREX sur base des éléments qui lui sont fournis. 
 
L’assuré et SECUREX ont le droit à tout moment de soumettre à révision l’existence, la durée et 
le degré de l’invalidité.  
 
Si dans les 30 jours qui suivent la notification de la décision du médecin-conseil de SECUREX à 
l’assuré ou au bénéficiaire, celle-ci n’est pas contestée par écrit, elle est considérée comme 
définitivement acceptée. 
 
En cas de contestation, l’assuré et le bénéficiaire agissant de concert d’une part, et SECUREX 
d’autre part, peuvent, sur production d’un accord écrit, recourir à une procédure d’arbitrage. Dans 
ce cas, chacun mandate à ses frais un médecin-expert. Si les deux médecins ne parviennent pas à 
un accord, ils désignent un troisième médecin-expert. A défaut de désignation, le médecin est 
désigné à la requête de la partie la plus diligente par le Président du Tribunal de Première 
Instance du domicile du demandeur. Les frais du troisième médecin sont supportés pour moitié 
par SECUREX et pour moitié par l’assuré et/ou le bénéficiaire. 
Les trois médecins prennent une décision collégiale. A défaut d’accord, la décision du troisième 
médecin est déterminante. 
 
Les décisions des médecins lient les parties et sont irrévocables pour autant qu’elles soient 
motivées et respectent les dispositions du présent contrat. 
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Article 24. SECUREX abandonne-t-elle son recours contre les tiers responsables? 
 
SECUREX abandonne au profit du preneur d’assurance, de l’assuré ou du bénéficiaire tout 
recours contre les tiers auteurs ou civilement responsables du sinistre, sauf en ce qui concerne les 
frais médicaux, pharmaceutiques et autres prévus par l’article 2 des conditions générales. 
 
 
 
CHAPITRE VI. DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
Article 25. Quelle est la domiciliation du contrat? 
 
Le domicile des parties est élu de droit, à savoir: 

- celui de SECUREX à son siège social 
- celui du preneur d’assurance à l’adresse indiquée dans le contrat ou la dernière adresse 

officiellement connue de SECUREX 
 
Le preneur d’assurance qui change de domicile est tenu de faire connaître immédiatement sa 
nouvelle adresse à SECUREX. A défaut, toutes communications ou notifications lui sont 
valablement faites à l’adresse du preneur d’assurance, comme précisé ci-avant.  
 
 
Article 26. Quelle juridiction est compétente? 
 
Les contestations éventuelles sont de la compétence exclusive des tribunaux belges. 
 
 
Article 27. Quelle est la loi applicable au contrat? 
 
La loi applicable au contrat est la loi belge. 


